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1. DEMANDEUR 
 

EARL BOISSINOT  

34 rue de Malabry 

79 300 BRESSUIRE 

représentée par Mr Gabriel BOISSINOT 

SIRET : 40388511200016 

 

2. LOCALISATION 
 

Le projet est situé sur la commune de COURLAY, commune située à environ 8.5 km au Sud-Ouest de 

l’agglomération de BRESSUIRE appartenant au canton de CERIZAY. 

 

 

  

 



 

3. CONFORMITE DU PROJET AVEC LES 

DOCUMENTS D’URBANISME (PLU et SCoT) 
 
La commune de COURLAY dispose d'un Plan Local d’Urbanisme (révisé le11/10/2012). Le projet de 

la zone d’étude se situe en zone A. Cette zone à caractère agricole. 

La zone N présente sur l’illustration suivante concerne le ru traversant les parcelles et la zone humide 

répertoriée lors de l’établissement du PLU. Les constructions, ouvrages, travaux ou utilisations du sol 

liés à l’exploitation agricole sont admis. 

Le projet ne présente pas d’incompatibilité avec le PLU de la commune. 

Le projet ne présente pas d’incompatibilité avec le SCoT car il contribue à l’emploi et favorise une 

dynamique sur le bocage bressuirais. 

 

4. OBJET DE L’ENQUETE 
 

La présente enquête publique s’inscrit dans le cadre du projet de régularisation de l’activité 

des établissements BOISSINOT. L’objectif de cette enquête est de présenter au public, le 

projet et les conditions de son intégration dans le milieu naturel. Elle doit ainsi permettre au 

plus grand nombre de personnes de faire connaitre leurs observations et d’apporter ainsi des 

éléments d’information utiles à l’appréciation du projet et son intégration sur le site. 

 

Conformément à l’article L123-1 du Code de l’Environnement, l’enquête publique a pour 

objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des 

intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement 

mentionnés à l’article L123-2. 

 

Les observations et propositions parvenus pendant le délai de l’enquête publique sont prises 

en considération par le Maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre la décision. 

 

5. CONTEXTE 
 

Les établissements BOISSINOT basés à COURLAY aux lieux-dits « Les Bardonnières »,  « Les 

Bichotières » et « Les Terres des Bichotières » sont spécialisés dans l’horticulture. L’activité sur site 

concerne le semis, la plantation de plantes destinées aux jardineries de la métropole. Afin de répondre 

à l’activité croissante, des serres ont été construites, aménagées sur le site de COURLAY au cours des 

dernières années. 

 

La présente étude concerne une zone dédiée à l’activité d’horticulture d’une surface d’environ 28.94 

hectares (écoulements interceptés compris). 

 

Le présent dossier constitue le dossier Loi sur l’Eaux et Milieux Aquatiques du projet d’aménagement 

de la zone à vocation principale d’activité d’agriculture/horticulture. Il est établi en tenant compte de 

la législation en vigueur, notamment les articles du Code de l’Environnement. 

 



Le projet est l'aménagement d'une zone à usage d’horticulture d'une surface de 28.94 hectares.  

 

6. HISTORIQUE et LOCALISATION DU SITE 
 

Les serres actuelles des établissements BOISSINOT n’existent qu’à partir de 1984. La zone et le site 

d’étude correspondent à des champs en culture. Nous noterons l’existence d’une maisonnette sur la 

photographie suivante. La ferme située au Nord – Ouest est présente. 

 

 
Photographies de Avril 1984 
 
Sur les photographies suivantes, jusque dans les années 93/94, la zone d’étude est un champ cultivé. 

Nous pouvons voir que les serres sont construites au fur et à mesure des années. 

 

 

 

Zone d’étude 



 
Photographies de Juillet 1990 

 
Photographies de 1993 

 

Entre 1993 et 1998, la zone d’étude subit  des terrassements. Nous observons la création des serres 

R9, U1 et U2. Le reste apparait comme des tunnels. 

 

Remarque : la nomenclature des serres sera conservée dans l’intégralité du document. 

 



 
Photographies d’Aout 1998 

 
Photographies de 2002 
 

 



 
Photographie datant de 2014 

7. PROGRAMME ET SURFACE 
 

Le projet est la régularisation des serres et une voirie sera créée (au Nord) pour réduire le 

passage des transporteurs chargeant/déchargeant les plants par le Sud. 

 

Mise à part la voirie créée, les surfaces imperméabilisées restent identiques à l’état actuel. Les 

serres d’exploitation sont toutes construites. 

 

Les eaux de ruissellement des aires imperméabilisées servant au stationnement des véhicules 

seront orientées vers des systèmes de séparateur à hydrocarbures permettant de protéger le 

milieu superficiel. 

 

Des bassins de rétention à débit limité seront créés pour gérer les eaux pluviales du site.



 

8. COMPOSITION DU DOSSIER 
 

La composition du dossier d’enquête publique est définie par l’article R123-8 du code de 

l’environnement. 

Le dossier soumis se compose : 

• Notice de présentation 

• Etude d’impact environnemental 

• Dossier Loi sur l’eau 

• Résumé non technique 

• Rapports d’analyse chimique 

• Cubature des bassins à créer 

 

9. TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Code de l’environnement : 

Chapitre III (enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter 

l’environnement) du titre II du livre 1
er

 (Dispositions communes) : 

 Articles L123-1 et suivants 

 Articles L123-8 et suivants 

 Décret n°2011-2019 du 29/12/2011 portant réforme des études d’impact des projets de 

travaux, d’ouvrages ou d’aménagements 

 … 



 

10. INSERTION DE L’ENQUETE PUBLIQUE DANS LA 

PROCEDURE ADMINITRATIVE 

 

La tenue de cette enquête publique s’inscrit dans le processus décrit ci-dessous. Il est à noter 

qu’aucun débat public ou concertation préalable n’aura lieu. 

 

 

 



 

11. OUVERTURE ET ORGANISATION DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

12. DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 



 

 
 

 



13. CONCLUSION 
 

L’objectif de cet aménagement est la régularisation des serres des Etablissements 

BOISSINOT, la création de voirie pour fluidifier le trafic entre les habitations actuelles et 

l’atteinte du bon état écologique fixé par la Directive Cadre Européenne sur l’Eau. 

 

Les travaux permettront la bonne gestion des eaux pluviales et de ruissellement au niveau des 

établissements BOISSINOT et également à l’échelle du bassin versant. Ils participeront à 

l’amélioration de la qualité de l’eau et permettront le maintien de la biodiversité locale. 

 

 

 

 

 

 

 


